
 

CDOPU -Commission «Développement de qualité» 
 
Situation de départ 
Selon les articles 2, 3 et 8 de ses statuts, la CDOPU assure la planification, la coordination 
et la coopération dans le cadre de ses commissions et de ses organes spécialisés. 
L’orientation professionnelle, universitaire et de carrière propose des prestations 
nombreuses et diversifiées. Les statistiques des prestations assurent une visibilité du travail 
accompli et constituent une légitimation pour l’orientation. Afin d’assurer la mesure de la 
quantité et de la qualité des prestations, il est nécessaire de disposer d’un outil unifié 
permettant de garantir le contrôle et le développement de la qualité. Dans une perspective 
d’établir une comparaison entre les cantons, la possibilité de réaliser un benchmarking est 
une condition de base. 
 
Mandat 
La commission «Développement de qualité» gère, coordonne et délègue les mandats 
établis par le comité de la CDOPU. Elle a pour objectif de constituer une base de données 
unique qui permette un contrôle qualité et une comparaison intercantonale. Elle prépare 
les décisions et les éléments de communication à l’attention du public et d’organismes 
tiers. 
 
La Commission «Développement de qualité» constitue une base de travail pour le Swiss 
Counseling Quality (SCQ). Selon le besoin, elle émet des propositions pour le 
développement de nouveaux instruments. 
 
En collaboration avec les autres commissions spécialisées et les instances de la CDOPU, la 
Commission «Développement de qualité» organise l’échange entre les cantons à propos 
de la base de données, de la définition des prestations et de la comparaison 
intercantonale. Elle tient compte des nouvelles prestations dans la conception de la 
banque de données. 
 
Composition 
La Commission «Développement de qualité» est nommée par l’Assemblée générale de la 
CDOPU sur proposition du comité. Elle se compose de 5 à 7 membres représentant les 
différentes secteurs professionnels et domaines de prestation, les différents cantons et 
régions linguistiques, ainsi que le responsable du domaine «Développement de qualité» au 
sein du comité CDOPU. 
 
Collaboration 
La Commission «Développement de qualité» élabore, sur mandat du Comité et de la 
Conférence, les différents thèmes, questionnaires et évaluations. Selon le besoin, elle peut 
mettre sur pied un groupe spécialisé. Elle consulte et tient compte des avis des différentes 
instances de l’orientation professionnelle, universitaire et de carrière et travaille en 
collaboration avec elles. 
 
La Commission «Développement de qualité» se rencontre au moins deux fois par année et 
présente un rapport annuel au comité à l’intention de la Conférence. 
 
 
Le 14 octobre 2007, Jutta Röösli (traduit librement par Marc Chassot) 



 

 
Membres 
- Jutta Röösli, St.Gallen 
- Jean-Pierre Cattin, Genf 
- Beatrice Kunovits, Basel-Land 
- Christoph Cunz, Bern 
- André Monhart, Zürich 
- Edith Schönbächler, Schwyz 
- Fabio Trezzini, Tessin 
 
 
Kontaktadresse 
Jutta Röösli, Leiterin Zentralstelle für Berufsberatung 
Amt für Berufsbildung 
Davidstrasse 31, 9001 St.Gallen 
Tel.: 058 229 22 63, Fax.: 058 229 46 01 
jutta.roeoesli@ed-abb.sg.ch 
 


